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Jugement N° (B) 5jg 
I 

TRIBUNAL MIXTE DES NOUVELLES-HEBRIDES 

JUGEMENT 

Audience publique du lundi neut janvier mil neuf cent 
cinquante-six • 

. '. Le Tribunal Mixte des, Nouvelles-Hebrides, scant au 
palais de'Justice a Por~~Vila, et compose de : 

M.M. 

Philippe COMTE, ·Juge Frsnyai8, PreSident, 
JJ.ohn D. ':FIELD, Juge Britannique ad hoo, 
R. DELAVEUVE, Assesseur, . 

. "assistea de M. BUTERI,Greffier p.i. 

a rendu le jugement"suivant 
, J 

Vu le jugement rendu ~ar le Tribunal du ler degre de 
la Circonscription·des lIes du Centre (te~ Subdivision), 
le 4 povembre 1955, sou13 le N° 160,_ qUt.- a condamn~ la dame 

~it.~Ea~~~~nne, sans prbfession, defneui'ant a Mel~ (Ue 

(.ftl!!!Q. 26 £Btg. d 'amende et dix jours de prison, :' 
pour vente de boiSOlons -alcooHques flUX indigenes JEAN-MARIE, . 
KALTAROUK, TA'l'OUPE et DANIEL •. 

Delit prevu et puni par les articles 59 et 61 du 
Protocole du 6 aoilt 1914. . 

Secundo. 20£Btg. d'amende, pour avoir exerc~ un I 
commerce sans Stre titulaire d'une patentee . 

lJifrac1!:i6nt-tB.:_l' ardte conjoint N.o 1 de 1937. 

Tertio. 20 £stg. d'amende, pour avoir vendu des 
boissons alcooliques sans avoir obtenu au prealable 
l' autorisation prevue par 1 "arrete conjoint N° 1 de 1929. 

Vu l:'appel inte~j(jte par la prevenue ; 
'''----"' Oul Me de PREVILLE, pour l'appelante 

Apres en avoir delibere. 

EN LA FORME 

Attendu que l'appel est regulier en la forme et a ete 
forme dans lea delais prescrits, 

LE RECOIT. 

AU FOND 

En ce qui concerne lea preventiona aoua Secundo et 
Tertio : 

Attendu que le Tribunal du ler degre a fait une seine 
appreciation des faits de la cause et une juste application 
de la loi. . ..... . 
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En ce qui concerne la prevention sous Primo 

.. Attendu que, outre le fait que la prevenue eat 
recidiviste, les infractions miaes a sa charge sont d'una 
psrtiouli~re grsvit6 ; 

Qu'elles doivent 8tre en consequence'severement 
reprimees. 

PAR CES Mar IFS 

Confirme purement et simplemehtle jugement N° 160; aus
enono~, du Tribunal du ler degre de la Circonacription des 
Ileadu Centre (l~re Subd.iyialon) , qui, a oondamne la dS11le 
ROLLAND Suzahrie a : . . . '......,. . 

1) 20 £stg. d'amende pour ihf~action a l'arrete 
oonjoint N° 1 de 1937 (pr6ven~ion aous Secundo), , , 

2) . 20 £stg. "d I amende pour infract ion a I' arreto. 
conjoint N° 1 de 1929 (pr6vention sous tertio), , 

, (; ,,1 

Et vU le pa.rag.~,aphe 11 de l' article 21 du Prot ooole~ ... u 
·6 Boat 1914, 

J ;., Evoquant et atatuant' a nouveau" sur If:l prevention sous 
, Primo (ventes de boiSsons alcool1ques aux indigenes Jean-
,Msrie,-' Kaltarouk,- Tatoupe et Daniel,' . " . , I Condamna la dame ROLLAND Suzanne' B': dlx jours de prison' I 

. pour chaoune de Cl'S q.tatre infractions, soit au total I 
qual.'sntoJ jours de prison. ',.'_ I j 

, et.8upprlme la peine d t amende, Pll;ononcee par les 
premiers juges. •. 

Ainsi fait" juge et prononce en aUdience publique fes 
. j.our, mOia et a,n que desaus./ ........... " " 

w.. ., , . ~ .. ! . .)" 

Le Juge Fran~aiS)~) 

\5:). ~.-
, Le J/e Br,! tann!qne 
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